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Et les écologistes ? Comment peuvent-ils défendre pareil traité ? Alain Lipietz l'exposait dans
un article du Monde qu'on peut résumer ainsi : ce traité est mauvais mais il faut l'approuver
quand même ! Notre ami Jacques Hamon, Directeur de recherches (e.r) et ancien Sous
Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Santé, n'est pas de cet avis, il explique
pourquoi et en s'y référant :

 Article I-1.2 : L’Union est ouverte Ã             tous les Ã‰tats europÃ©ens qui respectent ses valeurs et            qui
s’engagent Ã  les promouvoir en commun.

 Aucune dÃ©finition de l’Europe n’est            donnÃ©e, ce qui est regrettable. La BiÃ©lorussie et l’Ukraine           
sont en Europe, mais quid de la Russie Ã  l’est de l’Oural   ? Si la Turquie n’est pas en Europe, Chypre non plus.

 Article I-3.2 : L’Union offre Ã  ses            citoyennes et Ã  ses citoyens un espace de libertÃ©, de            sÃ©curitÃ©
et de justice sans frontiÃ¨re intÃ©rieure,            et un marchÃ© intÃ©rieur oÃ¹ la concurrence est libre            et non
faussÃ©e.

 Pris au mot, cet article interdit toute intervention            et toute rÃ¨glementation entrainant des distorsions de
concurrence,            comme des prÃªts Ã  taux bonifiÃ©s en faveur de certaines            personnes, des tarifs
nationalement unifiÃ©s en dÃ©pit de            coûts de service diffÃ©rents, des subventions aux Ã©tablissements        
   d’intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral opÃ©rant dans            des zones dÃ©favorisÃ©es, etc.

 Ce passage est incompatible avec l’Ã©noncÃ©            quelques lignes plus loin de ce que L’Union promeut : la
cohÃ©sion            Ã©conomique, sociale et territoriale, et la solidaritÃ©            entre les Ã‰tats membres.

 Cet article est Ã©galement incompatible avec            les considÃ©rables distorsions de concurrence rÃ©sultant        
   de la totale absence d’homogÃ©nÃ©isation fiscale et            sociale.

 Article I-4.1 : La libre circulation des personnes,            des services, des marchandises et des capitaux, ainsi que
celle d’Ã©tablissement            sont garantis par l’Union et Ã  l’intÃ©rieur de            celle-ci, conformÃ©ment Ã  la
Constitution.

 Pris au mot, cet article sÃ©curise les paradis            fiscaux sis dans tout pays de l’Union et ses dÃ©pendances       
    (Andorre, Gibraltar, Iles anglo-normandes, Ile de Man, Monaco, etc).

 Article I-12.2 a) : Les citoyens de l’Union            … ont le droit de circuler et de sÃ©journer librement sur            le
territoire des Ã‰tats membres.

 Les interdictions juridiques de sÃ©jour sont            donc illÃ©gales.

 *

 INSTITUTIONS ET ORGANES DE L’UNION
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 Articles I-20.2 et I-20.3 : Les membres du Parlement            europÃ©en sont Ã©lus au suffrage universel direct...
leur            nombre ne dÃ©passe par 750... avec un seuil minimum de 6 membres            par Ã‰tat membre.

 La reprÃ©sentation des Ã‰tats n’est            pas fonction de leur population et un Ã‰tat peut adopter le systÃ¨me    
       d’Ã©lection de certains Ã‰tats amÃ©ricains oÃ¹            le mouvement majoritaire a tous les Ã©lus. On peut
difficilement            faire moins dÃ©mocratique.

 Articles I-26.5 et I-26.6 : La premiÃ¨re            Commission nommÃ©e en application de la Constitution est
composÃ©e            d’un ressortissant de chaque Ã‰tat membre, y compris son            prÃ©sident et le ministre des
affaires Ã©trangÃ¨res            de l’Union qui en est l’un des vice-prÃ©sidents…            Les membres de la
Commission sont sÃ©lectionnÃ©s parmi les            ressortissants des Ã‰tats membres selon un systÃ¨me de
rotation            Ã©gale entre les Ã‰tats membres…

 La Commission Ã©tant nommÃ©e pour 5 ans,            de grands Ã‰tats membres, dont la France, n’auront
pÃ©riodiquement            aucun commissaire avec droit de vote pendant 5 ans. Il n’est pas            dit si le prÃ©sident
et le ministre des affaires Ã©trangÃ¨res            doivent Ãªtre d’une nationalitÃ© diffÃ©rente de            celle des
commissaires. Avec un tirage au sort dÃ©favorable, les            grands pays de l’Union pourraient donc n’avoir aucun
reprÃ©sentant            au sein de la Commission.

 Article I-30.2 : L’objectif principal du SystÃ¨me            europÃ©en de banques centrales est de maintenir la
stabilitÃ©            des prix.

 Aucun objectif social n’est envisagÃ©,            ni envisageable. La Banque centrale europÃ©enne se situe au dessus
           des Ã‰tats, de l’Union, et de leurs Parlements. Ceci paraÃ®t            d’autant moins acceptable que les
Ã‰tats-Unis, tout en affirmant            le contraire, dÃ©valuent leur dollar et, de ce fait, le yuan.            Combien de
temps les producteurs de l’Union pourrontils survivre            dans un tel contexte ?

 Article I-40.1 : L’Union europÃ©enne            conduit une politique Ã©trangÃ¨re et de sÃ©curitÃ©            commune
fondÃ©e sur un dÃ©veloppement de la solidaritÃ©            mutuelle des Ã‰tats membres...

 Rien n’est dit ici concernant l’appartenance            Ã  l’OTAN, autoritÃ© supÃ©rieure Ã  l‘Union            et dirigÃ©e…
par un pays extÃ©rieur Ã  l’Union !
 La principale menace pesant sur l’Union et sur le reste du monde,            pour des siÃ¨cles, est la dÃ©rive
climatique, qui ne peut            Ãªtre contrÃ©e que par une action internationale presque            sans limite dans le
temps, qui devrait Ãªtre la prioritÃ©            absolue de la politique Ã©trangÃ¨re de l’Union.

 Articles I-40.6 Ã  I-40.8 : Le Parlement            europÃ©en est consultÃ© rÃ©guliÃ¨rement sur            les principaux
aspects et les choix fondamentaux de la politique Ã©trangÃ¨re            et de sÃ©curitÃ© commune, et est tenu
informÃ© de            son Ã©volution.

 Le Parlement n’est que consultÃ©. En clair,            les dÃ©cisions sont prises en toute indÃ©pendance du
Parlement            par la Commission, le Conseil europÃ©en et le Conseil des ministres.

 Article I-41.2 : La politique de sÃ©curitÃ©            et de dÃ©fense commune inclut la dÃ©finition progressive           
d’une politique de dÃ©fense commune de l’Union. Elle            conduira Ã  une dÃ©fense commune dÃ¨s lors que le  
         Conseil europÃ©en, statuant Ã  l’unanimitÃ©,            en aura dÃ©cidÃ© ainsi. La politique de l’Union respecte  
         les obligations dÃ©coulant du TraitÃ© de l’Atlantique            Nord...
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 En clair, l’Union n’aura pas de politique            de sÃ©curitÃ© et de dÃ©fense commune, les dÃ©cisions           
seront prises aux Ã‰tats-Unis, et transmises Ã  l’Union            via l’OTAN, pour exÃ©cution.

 Article I-44.1 : Les Ã‰tats qui souhaitent            instaurer entre eux une coopÃ©ration renforcÃ©e… doivent           
y Ãªtre autorisÃ©es par le Conseil des Ministres... et rÃ©unir            au moins un tiers des Ã‰tats membres. Les
actes adoptÃ©s            dans ce cadre ne lient que les Ã‰tats participants.

 Des coopÃ©rations renforcÃ©es, exigeant            la participation d’au moins neuf Ã©tats, devront ainsi rester           
exceptionnelles.

 Article I-46.1 : Le fonctionnement de l’Union            est basÃ© sur le principe de la dÃ©mocratie reprÃ©sentative.

Mais rien n’est prÃ©vu pour imposer une            telle dÃ©mocratie lors des Ã©lections, tant communautaires           
que nationales.

 Article I-53.2 : Le budget doit Ãªtre Ã©quilibrÃ©            en recettes et dÃ©penses.

 Aucun des Ã‰tats membres ne se conforme Ã             une telle pratique qui interdit de faire des dÃ©penses
essentielles            maintenant pour en tirer des bÃ©nÃ©fices demain. L’Union            est ainsi Ã©masculÃ©e.

 Article I-54.1 : L’Union se dote des moyens            nÃ©cessaires pour atteindre ses objectifs et pour mener Ã            
bien ses politiques.

 Un vœu pieux, eu Ã©gard aux termes de l’article            I-53.2.

 Article I-58.2 : Tout Ã‰tat europÃ©en            qui souhaite devenir membre de l’Union adresse sa demande au
Conseil            des ministres. Le Conseil des ministres statue Ã  l’unanimitÃ©            aprÃ¨s avoir consultÃ© la
Commission et aprÃ¨s approbation            du Parlement europÃ©en.

 Le risque d’une admission imposÃ©e par            certains est donc nul, et la prÃ©sente controverse concernant         
  la Turquie sans aucune justification. L’acceptation au sein de            l’Union de la Bulgarie et de la Roumanie
devient ainsi trÃ¨s            incertaine, et celle des autres Ã‰tats d’Europe centrale            plus encore.

 *

 II. LA CHARTE DES DROITS FONDAMENTAUX DE L’UNION

 Article II-67 : Toute personne a droit au respect            de sa vie privÃ©e et familiale, de son domicile et de ses
communications.

 Les Ã©coutes tÃ©lÃ©phoniques, mÃªme            autorisÃ©es par un magistrat, sont illÃ©gales.

 Article II-70.1 : Toute personne Ã  droit            ... de manifester sa religion ou sa conviction individuellement ou
collectivement,            en public ou en privÃ©, par le culte, l’enseignement, les            pratiques et l’accomplissement
des rites.
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 La loi sur le voile devient inconstitutionnelle.

 Article II-74.2 : Le droit Ã  l’Ã©ducation            comporte la facultÃ© de suivre gratuitement l’enseignement           
obligatoire.

 Y compris dans le cas oÃ¹ cet enseignement obligatoire            est assurÃ© par une institution privÃ©e qui devra
ainsi,            de jure, Ãªtre subventionnÃ©e par l’Ã‰tat.

 Article II-96 : L’Union reconnaÃ®t et            respecte l’accÃ¨s aux services d’intÃ©rÃªt            Ã©conomique
gÃ©nÃ©ral… afin de promouvoir la            cohÃ©rence sociale et territoriale de l’Union.

 En oubliant de prÃ©ciser qu’une telle position            est incompatible avec l’Accord gÃ©nÃ©ral sur le commerce     
      des services (AGCS) de l’Organisation mondiale du Commerce, qui            prÃ©vaudra, sauf dÃ©cision formelle
inscrite dans la Constitution,            protÃ©gÃ©e par la rÃ¨gle de l’unanimitÃ©,            ce qui n’est pas le cas.

 Article II-97 : Un niveau Ã©levÃ© de            protection de l’environnement et l’amÃ©lioration de            sa qualitÃ©
doivent Ãªtre intÃ©grÃ©s dans les            politiques de l’Union et assurÃ©s conformÃ©ment au            principe du
dÃ©veloppement durable.

 Rien n’Ã©tant dit sur la nÃ©cessitÃ©            de rÃ©duire les Ã©missions excessives de gaz Ã  effet            de serre
d’une faÃ§on internationalement Ã©quitable,            et de sanctionner fiscalement les abus, cet article relÃ¨ve de       
    la plus grande hypocrisie.

 *

 III. LES POLITIQUES ET LE FONCTIONNEMENT DE L’UNION

 Article III.122 et Article III.136 : Clauses d’application            gÃ©nÃ©rale et transports…

 L’existence de Services d’intÃ©rÃªt            gÃ©nÃ©ral est reconnue, mais n’est pas protÃ©gÃ©e            d’une
dÃ©cision contraire ultÃ©rieure par une exigence            d’unanimitÃ©. Donc rien de garanti Ã  long terme, ce           
qui correspond bien aux dÃ©man- … tÃ¨lements en cours.            Ã€ terme, tous les services d’intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral
           disparaÃ®tront, enseignement compris. “Tu n’as droit            Ã  rien” remplacera “LibertÃ©, Ã‰galitÃ©,          
 FraternitÃ©”.

 Articles III.132 et III-170 : MarchÃ© intÃ©rieur            - Dispositions fiscales…

 Dans le cas de dÃ©cisions nationales faussant            la libre concurrence, le Conseil des ministres peut rÃ©agir
par            une dÃ©cision unanime, dont celle du coupable... ou par une dÃ©cision            Ã  la majoritÃ© qualifiÃ©e
s’il s’agit d’une            fraude manifeste, ce qui ne permet aucune harmonisation fiscale ou sociale.            Or, sans
harmonisation fiscale concernant l’Ã©nergie, l’agriculture            et les transports, aucune lutte crÃ©dible contre les
Ã©missions            excessives de gaz Ã  effet de serre n’est possible.

 Article III-177 : Politique Ã©conomique et            monÃ©taire -…

Copyright © Association pour l'Économie Distributive Page 5/7

http://www.economiedistributive.fr/Pourquoi-ce-projet-est


Pourquoi ce projet est inacceptable

 Le respect du principe d’une Ã©conomie            de marchÃ© ouverte oÃ¹ la concurrence est libre paraÃ®t           
incompatible avec l’objectif de stabilisation du climat : celle-ci            implique la pÃ©nalisation des Ã©missions de
gaz Ã             effet de serre, et de l’utilisation de leurs prÃ©curseurs,            or un Ã‰tat qui refusera d’agir ainsi
bÃ©nÃ©ficiera            d’un avantage concurrentiel sur les autres Ã‰tats.

 Articles III-194 Ã  197 : Dispositions institutionnelles            et transitoires …

Une distinction est faite entre les Ã‰tats de            l’Eurogroupe et les Ã‰tats membres ne pouvant encore
accÃ©der            Ã  la zone euro, les pays de l’Union ne voulant pas faire            partie de cette zone paraissant
oubliÃ©s. Ã€ ce jour, sur            25 Ã‰tats, 12 seulement font partie de la zone euro et sont soumis            Ã  des
contraintes ne s’appliquant pas aux autres Ã‰tats.            Dans ces conditions, la libre concurrence, une fois de
plus, relÃ¨ve            de la farce.

 Articles III-203 Ã  219 : Emploi et politique            sociale …

 La politique de l’emploi et la politique sociale,            en dÃ©pit de bonnes intentions exprimÃ©es, exclut toute          
 harmonisation lÃ©gislative ou rÃ©glementaire, sauf dÃ©cision            Ã  l’unanimitÃ©, donc jamais.

 Articles III-225 Ã  232 : Agriculture et            pÃªche …

 La Politique Agricole Commune a pour but d‘accroÃ®tre            la productivitÃ©, sans tenir compte du fait que
l’agriculture            est le principal Ã©metteur de gaz Ã  effet de serre de l’Union,            et de ce qu’une grande
partie des produits agricoles sont vendus            Ã  perte sur le marchÃ© mondial, contribuant ainsi Ã             ruiner
les paysans des pays du tiersmonde.

 Article III-233 : Environnement …
 La politique de l’Union dans le domaine de l’environnement            contribue Ã  la poursuite des objectifs suivants :
 d) la promotion, sur le plan international. de mesures destinÃ©es            Ã  faire face aux problÃ¨mes rÃ©gionaux
ou planÃ©taires            de l’environnement.

 Cet alinÃ©a pourrait concerner l’effet            de serre, bien que ce ne soit pas dit clairement. Si c’est le cas,           
l’Union paraÃ®t avoir l’intention d’attendre des            dÃ©cisions internationales avant d’envisager d’agir            au
niveau europÃ©en alors que, collectivement, les pays de l’Union            constituent le plus grand Ã©metteur mondial
de gaz Ã  effet            de serre et, qu’individuellement, ils se situent dans le peloton            de tÃªte des plus grands
Ã©metteurs mondiaux par habitant.            Alors que la dÃ©rive climatique constitue la plus grande menace           
planant sur l’humanitÃ©, le projet de Constitution de l’Union            n’envisage aucune action concrÃ¨te, rÃ©gionale
et d’entrainement            international.

 Article III- 292 : L’action extÃ©rieure            de l’Union Dispositions gÃ©nÃ©rales …
 En matiÃ¨re d’action internationale de l’Union, le Conseil            europÃ©en statue Ã  l’unanimitÃ©.

 Peu de dÃ©cisions concrÃ¨tes sont donc            Ã  attendre.

 Articles III-296.2. : La politique Ã©trangÃ¨re            et de sÃ©curitÃ© commune …
 Pour les matiÃ¨res relevant de la politique Ã©trangÃ¨re            et de sÃ©curitÃ© commune, I’Union est
reprÃ©sentÃ©e            par le Ministre des Affaires Ã©trangÃ¨res de l’Union.            Il conduit au nom de l’Union le
dialogue politique et exprime la            position de l’Union dans les organisations internationales et au            sein des
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confÃ©rences internationales.

 La France peut ainsi faire des Ã©conomies, en            supprimant sa reprÃ©sentation auprÃ¨s des Nation-Unies et  
         de leurs agences, et en fermant la majoritÃ© de ses ambassades…

Article III-305 : Lorsque l’Union a dÃ©fini            une position sur l’ordre du jour du Conseil de SÃ©curitÃ©            des
Nations Unies, les Ã©tats membres qui y siÃ¨gent demandent            que le Ministre des Affaires Ã©trangÃ¨res de
l’Union            soit invitÃ© Ã  prÃ©senter la position de l’Union.

 Sans commentaire !

 Bien des pages pourraient Ãªtre consacrÃ©es            Ã  la discussion, ligne par ligne, du projet mais ce qui
prÃ©cÃ¨de            met en valeur assez d’Ã©lÃ©ments significatifs, tant            du point de vue franÃ§ais,
qu’Unioniste et mondial. En bref :

Le projet constitutionnel est-il dÃ©mocratique   ? Non.
 Pourrait-il Ãªtre amÃ©liorÃ© sans une improbable dÃ©cision            prise Ã  l’unanimitÃ© ? Non.

 Le projet constitutionnel a-t-il un            objectif social ? Non.
 Pourrait-il Ãªtre amÃ©liorÃ© sans une improbable dÃ©cision            Ã  l’unanimitÃ© ? Non.

 Le projet constitutionnel offre t-il            une perspective de stabilisation, Ã  terme, du climat de la Terre   ? Non.
 Pourrait-il Ãªtre amÃ©liorÃ© sans une dÃ©cision            unanime sur les rÃ©gimes fiscaux ? Non.

 Le projet constitutionnel est-il acceptable            dans l’intÃ©rÃªt des rÃ©sidents franÃ§ais,            des rÃ©sidents
des autres Ã‰tats de l’Union, et des            autres habitants de la Terre ? Non.

 PETITE BIBLIOGRAPHIE sur le changement climatique :

 • L’Ã©valuation de l’ampleur            des changements climatiques, de leurs causes et de leur impact prÃ©visible       
    sur la gÃ©ographie de la France Ã  l’horizon 2025,            2050 et 2100, (rapport de l’Office parlementaire
d’Ã©valuation            des choix scientifiques et technologiques), par M. Deneux, 2002.

 • L’effet de serre. Allons nous changer            le climat ?, par Le Treut et Jancovici, 2001.

 • L’avenir climatique. Quel temps ferons            nous ?, par Jancovici, 2003.
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